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Les soussignés : 

 

MARC MACIA 

 

 

ONT ÉTABLI AINSI QU’IL SUIT LES STATUTS D’UNE SOCIÉTÉ PAR ACTIONS SIMPLIFIÉE 

QU’ELLES ONT DÉCIDÉ DE CONSTITUER : 

 

 

TITRE I - CARACTERISTIQUES DE LA SOCIÉTÉ 

 

 

Article 1 - Forme 

 

La Société a la forme d’une société par actions simplifiée, régie par les dispositions du Code de 

commerce et les présents statuts.  

 

Elle fonctionne indifféremment sous la même forme avec un ou plusieurs associés.  

 

La Société ne peut procéder à une offre au public de titres financiers ou à l’admission de ses actions aux 

négociations sur un marché réglementé. Elle peut néanmoins procéder à des offres réservées à des 

investisseurs qualifiés ou à un cercle restreint d’investisseurs. 

 

Elle peut émettre toutes valeurs mobilières définies à l'article L 211-2 du Code monétaire et financier, 

donnant accès au capital ou à l'attribution de titres de créances, dans les conditions prévues par la loi et 

les présents statuts. 

 

Article 2 – Dénomination sociale 

 

La dénomination de la Société est : 

 

2M FINANCE MANAGEMENT 

 

Dans tous les actes et documents émanant de la société et destinés aux tiers, la dénomination est précédée 

ou suivie immédiatement des mots écrits lisiblement "société par actions simplifiée " ou des initiales 

"SAS", de l'énonciation du montant du capital social, ainsi que du numéro d'identification SIREN et la 

mention RCS suivie du nom de la ville où se trouve le greffe où elle est immatriculée. 
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Article 3 - Siège social 

 

Le siège social est fixé 84 avenue de l’alouette 33700 MERIGNAC 

 

Il pourra être transféré dans le même département ou dans un département limitrophe par simple décision 

du Président, sous réserve de ratification par la prochaine décision d’assemblée, et en tout lieu par 

décision collective des associés. 

 

Article 4 – Objet social 

 

La Société a pour objet, directement ou indirectement, en France comme à l’étranger :  

 

- Le conseil et l’assistance aux professionnels dans les domaines de la comptabilité, de la gestion, 

de la trésorerie, de la stratégie et toute démarche organisationnelle ; Reconfiguration de 

processus et gestion du changement, notamment de la réduction des coûts, des ressources 

humaines, des stratégies de rémunération et retraite, de planification de la production et du 

contrôle, de la gestion des investissements ;  

- La participation de la Société, par tous moyens, directement ou indirectement, dans toutes les  

opérations pouvant se rattacher à son objet par voie de création de sociétés nouvelles, d'apport, 

de souscription ou d'achat de titres ou droits sociaux, de fusion ou autrement, de création, 

d'acquisition, de location, de prise en location-gérance de tous fonds de commerce ou 

établissements ; la prise, l'acquisition, l'exploitation ou la cession de tous procédés et brevets 

concernant ces activités.  

- L’acquisition et la gestion, par tous moyens, directement ou indirectement de tout bien 

immobilier  

- Et, plus généralement, toutes opérations, de quelque nature qu'elles soient, juridiques, 

économiques et financières, civiles et commerciales, se rattachant à l'objet sus indiqué ou à tous 

autres objets similaires ou connexes, de nature à favoriser, directement ou indirectement, le but 

poursuivi par la société, son extension ou son développement. 

 

Article 5 - Durée 

 

La durée de la Société est fixée à quatre-vingt-dix-neuf (99) années à compter de la date de son 

immatriculation au Registre du Commerce et des Sociétés, sauf les cas de prorogation ou de dissolution 

anticipée prévus aux présents statuts. 

 

Article 6 – Exercice social 

 

L’exercice social commence le 1er janvier et se termine le 31 décembre de chaque année. 

 

Le premier exercice social sera clos le 31 décembre 2023 
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TITRE II - APPORTS ET CAPITAL SOCIAL 

 

 

Article 7 – Apports 

 

Il a été fait apport à la constitution de la somme de 1000 euros en numéraire par l’associé fondateur, 

répartie comme suit : 

 MARC MACIA     1000  € 

 

Soit un total de 1000 euros. 

Ladite somme correspondant à la souscription et à la libération intégrale de 1000 actions de 1 euro de 

valeur nominale chacune, ainsi que l’atteste le certificat du dépositaire joint en Annexe 1. 

Article 8 – Capital social 

Le capital social s’élève à la somme de 1000 euros. 

Il est divisé en 1000 actions ordinaires d’une valeur nominale de 1 euro chacune, entièrement libérées 

et de même catégorie.  

Article 9 – Modification du capital social  

 

9.1 Augmentation du capital 

 

Le capital social peut être augmenté soit par émission d’actions ordinaires ou d’actions de préférence, 

soit par majoration du montant nominal des titres de capital déjà existants. Il peut également être 

augmenté par l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant accès au capital, dans les 

conditions prévues par la loi. 

 

Les titres de capital nouveaux sont émis soit à leur montant nominal, soit à ce montant majoré d'une 

prime d'émission. 

 

La collectivité des Associés est compétente pour augmenter le capital. Elle peut déléguer cette 

compétence au Président de la Société dans les conditions et limites prévues par la loi. Lorsqu’elle 

décide l’augmentation de capital, elle peut aussi déléguer au Président de la Société le pouvoir de fixer 

les modalités de l’émission des titres. 

 

Les associés ont un droit préférentiel de souscription aux actions de numéraire émises pour réaliser une 

augmentation de capital. La transmission, la renonciation et la suppression du droit préférentiel de 

souscription sont soumises aux conditions fixées par la loi et par les présents statuts.  

 

En cas d’augmentation de capital par apport en nature, un ou plusieurs commissaires aux apports sont 

désignés par décision de justice ou par décision unanime des associés.  
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La collectivité des associés peut aussi augmenter le capital au moyen de l’incorporation de réserves, 

bénéfices ou primes d’émission, qui donne lieu soit à l’élévation de la valeur nominale des titres de 

capital existants soit à l’attribution de titres gratuits aux associés.  

 

Les augmentations de capital sont réalisées nonobstant l’existence de « rompus ».  

 

9.2 Amortissement et réduction du capital  

 

Le capital peut être amorti par une décision des associés au moyen des sommes distribuables au sens de 

la loi.  

 

Le capital peut également être réduit pour cause de pertes ou par voie de remboursement, de rachat ou 

de conversion de titres de capital.  

 

La réduction du capital est autorisée ou décidée par décision des associés. Elle s’opère soit par voie de 

réduction de la valeur nominale des titres, soit par réduction de leur nombre, auquel cas les associés sont 

tenus de céder ou d’acheter les titres qu’ils ont en trop ou en moins, pour permettre l’échange des titres 

anciens contre les titres nouveaux. En aucun cas, la réduction du capital ne peut porter atteinte à l’égalité 

des associés.  

 

Article 10 – Libération des actions en numéraire 

 

Toute souscription d'actions en numéraire est obligatoirement accompagnée du versement de la quotité 

minimale prévue par la loi et, le cas échéant, de la totalité de la prime d'émission. 

 

Lorsque les actions de numéraire sont libérées partiellement à la souscription, le solde est versé, sauf 

disposition particulière, en une ou plusieurs fois, dans un délai maximum de cinq ans sur appel(s) du 

Président de la Société aux époques et conditions qu’il fixe.  

 

Les titulaires d’actions non libérées, les cessionnaires précédents et les souscripteurs sont solidairement 

tenus de la libération du montant des actions ; toutefois le souscripteur ou l’actionnaire qui cède ses 

titres cesse, deux ans après le virement des actions de son compte à celui du cessionnaire, d’être 

responsable des versements non encore appelés.  

 

A défaut de libération des actions à l’expiration du délai fixé par le Président de la Société, les sommes 

exigibles sont, sans qu’il soit besoin d’une demande en justice, productives jour par jour d’un intérêt 

calculé au taux légal en vigueur, à partir de la date d'exigibilité, le tout sans préjudice des recours et 

sanctions prévus par la loi. 
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TITRE III - ACTIONS 

 

 

Article 11 – Forme 

 

Les actions émises par la Société ont obligatoirement la forme nominative et sont indivisibles à l’égard 

de la Société. Elles sont inscrites au nom de leur titulaire dans des comptes tenus par la Société ou par 

un mandataire désigné à cet effet. 

 

Tout associé peut demander la délivrance d'une attestation d'inscription en compte. 

 

Article 12 – Indivisibilité des actions 

 

1. Les actions sont indivisibles à l'égard de la Société. 

 

2. Les associés propriétaires indivis d'actions sont tenus de se faire représenter auprès de la Société 

par un seul d'entre eux, considérée comme seul propriétaire ou par un mandataire unique ; en cas de 

désaccord, le mandataire unique peut être désigné à la demande de l'indivisaire la plus diligent. 

 

La désignation du représentant de l'indivision doit être notifiée à la Société dans le mois de la survenance 

de l'indivision. Toute modification dans la personne du représentant de l'indivision n'aura d'effet, vis-à-

vis de la Société, qu'à l'expiration d'un délai d'un mois à compter de sa notification à la Société, justifiant 

de la régularité de la modification intervenue. 

 

3. Le droit de vote attaché à l'action appartient à l'usufruitier pour la décision d’affectation du 

résultat et au nu-propriétaire pour toutes les autres décisions. Cependant, les titulaires d'actions dont la 

propriété est démembrée peuvent convenir entre eux de toute autre répartition pour l'exercice du droit 

de vote lors des décisions collectives des associés. En ce cas, ils devront porter leur convention à la 

connaissance de la Société par lettre recommandée adressée au siège social,  

 

Quel que soit le titulaire des droits de vote, le nu-propriétaire et l'usufruitier ont le droit de participer 

aux décisions collectives. Ils doivent être convoqués à toutes les assemblées et disposent du même droit 

d'information. 

 

Article 13 – Comptes courants d’associés 

 

Les associés peuvent, dans le respect de la réglementation en vigueur, mettre à la disposition de la 

Société toutes somment dont celle-ci peut avoir besoin sous forme d'avances en comptes courants. 

  

Les conditions et modalités de ces avances, et notamment leur rémunération et les conditions de retrait, 

intervenant en cours de vie sociale sont prises par décision collective des associés. 

 

L’associé peut demander à tout moment le remboursement de son avance à la condition que la trésorerie 

de la société le permette. 

 

Article 14 – Cessions d’actions 

 

La propriété des actions résulte de leur inscription en compte individuel au nom de l'associé ou des 

associés titulaires sur le registre que la Société tient à cet effet au siège social. 
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La transmission des actions s'opère à l'égard de la Société et des tiers par un virement du compte du 

cédant au compte du cessionnaire, sur production d'un ordre de mouvement signé par le cédant ou son 

mandataire. La Société est tenue de procéder à cette inscription sur un registre tenu chronologiquement, 

dit « registre des mouvements de actions » et à ce virement dès réception de l'ordre de mouvement 

enregistré. 

 

Sous réserve des dispositions du présent article, les actions sont librement négociables et cessibles. 

 

Pour l’application des présentes, le terme Transfert désigne : 

 

- l’acte de transférer la propriété, la copropriété, la nue-propriété ou l’usufruit de toute 

action détenue par un Associé, de quelque manière que ce soit, et notamment, par le fait de 

vendre, céder, donner, apporter au capital ou de toute autre manière, y compris par suite d’une 

fusion (notamment en cas d'absorption de la Société) ou d'une transmission universelle de 

patrimoine, d’une liquidation de communauté, d’une dissolution de société, ainsi que l’acte 

de grever ou se défaire, directement ou indirectement, volontairement ou non, de tout ou 

partie de la propriété de toute action ;  

 

- tout transfert de tout ou partie de la propriété de toute action par une personne 

physique à ses héritiers ou son conjoint (en ce compris notamment la donation ou le transfert 

par suite du décès ou d'une liquidation de communauté entre époux). 

 

Toutefois, le Transfert à une société directement ou indirectement contrôlée, au sens de 

l’article L233-3 du Code de Commerce, par l’Associé Cédant ou son groupe familial 

(« Société Bénéficiaire »), pourra être librement effectué par l’Associé Cédant. On entend 

par groupe familial le conjoint de l’Associé Cédant et ses enfants. 

 

Toute cession du contrôle de la Société Bénéficiaire de ce Transfert devra faire l’objet de la 

procédure d’agrément selon les modalités définies à l’article 14, sauf pour l’Associé Cédant 

à acquérir la propriété des actions antérieurement apportées. 

14.1. Notification de Transfert 

 

Préalablement au Transfert par un Associé (ci-après l’« Associé Cédant ») de tout ou partie de ses 

actions au bénéfice d’un ou plusieurs Tiers (ci-après l’« Acquéreur »), l’Associé Cédant devra notifier 

le projet de Transfert aux autres Associés (la « Notification de Transfert »). 

 

La Notification de Transfert devra contenir les éléments suivants : 

 

- Une identification complète de l’Acquéreur et, si l’Acquéreur est une personne morale, des 

personnes morales et physiques qui en détiennent le contrôle ultime, au sens des dispositions de 

l’article L. 233-3 du Code de commerce ; 

- Le nombre et la nature des actions dont l’Associé Cédant envisage le Transfert (ci-après les « 

Actions Concernées ») ; 

- Le prix offert par action de même catégorie ou la valeur retenue ; 

- Les conditions de paiement, de garantie d'actif et de passif, ainsi que les délais de réalisation de 

ce Transfert ; 
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- En cas d'échange de actions, le rapport du commissaire aux apports, à la fusion ou à la scission 

sur l'opération concernée ou, à défaut d'un tel rapport, la valeur par action retenue par l’Associé 

Cédant et l’Acquéreur. 

 

14.2 Procédure d’Agrément du Tiers Acquéreur 

 

Les actions ne peuvent être transférées par un Associé à un ou plusieurs tiers qu'avec l'agrément 

préalable des autres associés (les « Autres Associés ») dans les conditions prévues ci-dessous. 

 

a) l’Associé Cédant devra adresser au Président et aux autres Associés la Notification de Transfert 

par lettre recommandée avec accusé de réception ; 

 

b) Dans le délai de TRENTE (30) jours calendaires de la réception de la Notification de Transfert, 

le Président doit consulter les Autres Associés sur l’agrément du Tiers Acquéreur. 

La décision des Autres Associés, qui n'a pas à être motivée, est notifiée par le Président à l’Associé 

Cédant par lettre recommandée avec demande d'avis de réception. 

 

c) Si les Autres Associés n'ont pas fait connaître leur décision dans le délai de vingt (20) jours 

calendaires à compter de l’expiration du délai visé au b) ci-dessus, l’agrément est réputé acquis. 

 

d) En cas d'agrément, l’Associé Cédant peut réaliser librement le Transfert aux conditions notifiées 

dans sa Notification de Transfert. Le Transfert doit toutefois être réalisé au plus tard dans les quatre-

vingt-dix (90) jours calendaires de la Notification de la décision d'agrément par le Président à l’Associé 

Cédant. A défaut de réalisation du Transfert dans ce délai, l'agrément serait frappé de caducité et la 

procédure prévue au présent article devrait alors être recommencée par l’Associé Cédant. 

 

e) Si les Autres Associés ont refusé d’agréer le Tiers Acquéreur, l’Associé Cédant peut, dans les 

huit (8) jours calendaires de la Notification de refus qui lui est faite, notifier aux Autres Associés qu'il 

renonce à son projet de Transfert. 

 

f) A défaut de renonciation de sa part, la Société doit, dans le délai de quatre-vingt-dix (90) jours 

calendaires à compter de la Notification de refus d'agrément, acquérir (en vue d’une réduction de capital 

ou d’une cession ultérieure des Actions) ou faire acquérir les actions.  

 

g) Les Autres Associés décident alors du rachat des Actions par la Société et, le cas échéant, de la 

réduction corrélative du capital social.  

 

h) Si la totalité des Actions n'a pas été acquise par les Autres Associés, un ou des Tiers agréés ou 

la Société dans le délai de quatre-vingt-dix (90) jours calendaires à compter de la Notification de refus 

d’agrément, l’Associé Cédant peut réaliser le Transfert au profit du Tiers Acquéreur aux conditions 

notifiées dans la Notification de Transfert, nonobstant les offres d'achat partielles qui auraient pu être 

notifiées. 

 

Ce délai de quatre-vingt-dix (90) jours calendaires peut être prolongé par ordonnance de référé du 

président du tribunal de commerce, non susceptible de recours, à la demande de la Société, l'Associé 

Cédant et le Tiers Acquéreur dûment appelés. 

 

i) Dans le cas où les actions offertes sont acquises par des Tiers, le Président notifie à l’Associé 

Cédant les noms, prénoms et domicile du ou des acquéreurs. 
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j) Dans les cas où les actions offertes sont acquises par toute autre personne que le Tiers Acquéreur 

(notamment par la Société, les Autres Associés ou un ou plusieurs Tiers agréé(s)), le prix des actions est 

celui indiqué dans la Notification de Transfert. 

 

En cas de désaccord sur le prix des Actions, le prix sera déterminé par un expert nommé conformément 

aux dispositions de l’article 1843-4 du code civil. L’expert désigné devra remettre son rapport aux 

parties au Transfert et à la Société. Les frais d’expertise sont partagés égalitairement entre les parties au 

Transfert.  

 

l) L’Associé Cédant ne bénéficiera pas d’un droit de repentir, sauf dans le cas où le prix de des 

actions aura été fixé par l’expert à un niveau inférieur au prix offert par le Tiers Acquéreur et à la 

condition que l’Associé Cédant ait notifié aux autres parties au Transfert et à la Société qu’il entend 

renoncer à son projet de Transfert dans les huit (8) jours calendaires de la remise par l’expert de son 

rapport à l’Associé Cédant (l’Associé Cédant devant justifier de la date à laquelle le rapport de l’expert 

lui a été remis). 

 

14.3 Aucun projet de Transfert des actions ne pourra être réalisé, ni en totalité ni en partie, tant que 

la procédure d’agrément n'aura pas été réalisée. Il ne pourra être procédé au virement des actions du 

compte de l’Associé Cédant au compte de l’Acquéreur qu'après justification par l’Associé Cédant du 

respect de la procédure ci-dessus. 

 

Tout Transfert effectué en violation des dispositions de l’article 14 est nulle.  

 

14.4 En cas de réticence de l’Associé Cédant de procéder, en application de la procédure d’agrément, 

au Transfert de ses Actions au bénéfice de toute autre personne que le Tiers Acquéreur envisagé, et dès 

lors que les dispositions du présent article 14 auront été respectées, le Président ou les Autres Associés 

pourront notifier à l’Associé Cédant de se conformer à ses obligations dans un délai de cinq (5) jours 

calendaires à compter de cette Notification.  

 

Dans l’hypothèse où l’Associé Cédant ne s’exécuterait pas et refuserait en particulier de signer un ordre 

de mouvement emportant le Transfert de ses Actions, le Transfert des Actions pourra être régularisée 

d’office par un ordre de mouvement signé par le Président de la Société sans qu’il soit besoin de la 

signature de l’Associé Cédant, dans la mesure où le prix desdits Actions aura été consigné par le 

bénéficiaire du Transfert à la caisse des dépôts et consignations. 

 

14.5. Droit de sortie conjointe 

 

Dans l'hypothèse où l'un des associés envisagerait le Transfert de tout ou partie de sa participation dans 

la Société à un tiers, l'associé Cédant s'engage à permettre aux autres associés, si ces derniers le 

souhaitent, de céder également et aux mêmes conditions leur propre participation dans la Société, ce 

dont l'associé Cédant se portera solidairement garant. 

 

Sont visés par la présente clause, les titres de participation dans la Société, détenus à ce jour par les 

associés, mais également tous ceux qu'ils viendraient à détenir ultérieurement, par tout moyen et 

notamment par voie de souscription, attribution gratuite ou autrement.  
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Sont également visés les droits de souscription ou d'attribution attachés aux titres de participation de la 

Société ainsi que tout autre titre ou valeur mobilière donnant accès, immédiatement ou à terme, au capital 

et/ou aux droits de vote de la Société et que les associés détiennent ou viendraient à détenir. 

 

Les associés (autres que le Cédant) disposeront d'un délai de 30 jours, à compter de la réception de la 

Notification de Transfert pour faire savoir, par écrit, à l'associé Cédant et au Président de la Société, s'ils 

entendent faire usage de la faculté de sortie conjointe. 

 

A défaut, ils seront réputés avoir définitivement renoncé à l'exercice de cette faculté pour l'opération 

considérée. 

En cas d'exercice de cette faculté par les autres associés, l'associé Cédant ne pourra céder sa propre 

participation ou réaliser l'opération projetée qu'après que les autres associés ayant souhaité user de la 

faculté de sortie conjointe qui leur est conférée aux termes du présent article, aient été mis en mesure 

d'accepter et d'exercer ces droits. 

 

En cas d'exercice de la faculté de sortie conjointe par les associés autres que le Cédant, le prix de cession 

et les conditions de paiement seront identiques à celui et celles proposés dans la transaction principale. 

 

Article 15 – Location des actions – nantissement des actions 

 

La location des actions de la Société, quelle qu’en soit la forme, est interdite. 

 

Le gage ou le nantissement des actions de la Société est interdit. 

 

 

TITRE IV - DIRECTION ET ADMINISTRATION DE LA SOCIÉTÉ 

 

 

Article 16 – Président 

 

La Société est représentée, dirigée et administrée par un Président, personne physique ou morale, 

associé ou non associé de la Société.  

 

16.1 Désignation 

 

Le Président est désigné par une décision collective des associés qui indique la durée de son 

mandat. 

 

La rémunération du Président est fixée par la collectivité des associés. Elle peut être fixe ou 

proportionnelle ou à la fois fixe et proportionnelle. 

 

La personne morale Président est représentée par son représentant légal sauf si, lors de sa 

nomination ou à tout moment en cours de mandat, elle désigne une personne spécialement 

habilitée à la représenter en qualité de représentant permanent qui pourra, le cas échéant, être 

déclaré au RCS.  

 

Les dirigeants de ladite personne morale sont soumis aux mêmes conditions et obligations et 

encourent les mêmes responsabilités pénale et civile que s’ils étaient Président en leur propre 

nom, sans préjudice de la responsabilité solidaire de la personne morale qu’ils dirigent.  
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16.2 Cessation des fonctions 

 

Les fonctions de Président prennent fin soit par le décès, la démission, la révocation, l'expiration 

de son mandat, soit par l'ouverture à l'encontre de celui-ci d'une procédure de redressement ou de 

liquidation judiciaires. 

 

Le Président peut démissionner sans avoir à justifier de sa décision à la condition de notifier celle-

ci à la collectivité des associés, par lettre recommandée adressée 3 mois avant la date de prise 

d'effet de cette décision. 

 

Le Président est révocable ad nutum sur décision de la collectivité des associés prise à la majorité 

simple sans que cette décision ait à être motivée et sans qu'elle puisse donner lieu à une 

quelconque indemnité. 

 

16.3. Pouvoirs  

 

Le Président dirige la Société et la représente à l'égard des tiers. A ce titre, il est investi des 

pouvoirs les plus étendus pour agir en toutes circonstances au nom de la Société, dans la limite 

de l'objet social et des pouvoirs expressément dévolus par les dispositions légales et les présents 

statuts à la collectivité des associés.  

 

Dans les rapports avec les tiers, le Président ne pourra prendre les décisions suivantes qu’après 

avoir obtenu l’accord unanime des associés : 

 

- Achat, vente, échange de tout bien immobilier ; 

- Emprunt auprès de tout établissement bancaire ou financier ; 

- Prise de participation dans toutes sociétés, ou groupement ; 

- Conclure des baux autre que les baux pour la location des appartements de la résidence à 

construire ; 

- Constituer des hypothèques, des nantissements ou warrant agricole 

- Participer à la fondation de société et effectuer tous apports à des sociétés constituées ou à 

constituer,  

 

Le Président peut, sous sa responsabilité, consentir toutes délégations de pouvoirs à tout tiers pour 

un ou plusieurs objets déterminés. 

 

Article 17 – Directeur Général 

 

17.1 Désignation 

 

Sur proposition du Président, la collectivité des associés peut nommer une ou plusieurs personnes 

morales ou physiques en qualité de Directeur Général en vue de l’assister. 

 

Lorsque le Directeur Général est une personne morale, celle-ci doit obligatoirement désigner un 

représentant permanent personne physique. 

 

17.2 Durée des fonctions 

 

La durée des fonctions du Directeur Général est fixée dans la décision de nomination. 

 

En cas de cessation des fonctions du Président, le Directeur Général reste en fonctions jusqu'à la 

nomination du nouveau Président, sauf décision contraire des associés. 
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Les fonctions de Directeur Général prennent fin soit par le décès, la démission, la révocation, 

l'expiration de son mandat, soit par l'ouverture à l'encontre de celui-ci d'une procédure de 

redressement ou de liquidation judiciaires. 

 

Le Directeur Général peut démissionner de son mandat par lettre recommandée adressée au 

Président, sous réserve de respecter un préavis de trois (3) mois, lequel pourra être réduit par le 

Président. 

 

Le Directeur Général peut être révoqué à tout moment et sans qu'un juste motif soit nécessaire, 

par décision de la collectivité des associés. La révocation des fonctions de Directeur Général 

n'ouvre droit à aucune indemnité. 

 

17.3 Rémunération 

 

La rémunération du Directeur Général est fixée par la collectivité des associés. 

 

17.4 Pouvoirs 

 

Sauf limitation fixée par la décision de nomination ou par une décision ultérieure, le Directeur 

Général dispose des mêmes pouvoirs de direction que le Président et a les mêmes limites que 

celles du Président. 

 

Le Directeur Général dispose du pouvoir de représenter la Société à l'égard des tiers. 

 

 

TITRE V - DECISION COLLECTIVE DES ASSOCIES 

 

 

Article 18 - Décisions de la collectivité des associés 

 

La collectivité des associés est seule compétente pour prendre les décisions suivantes : 

 

- l'extension ou la modification de l'objet social ; 

- le transfert du siège social (hors déplacement dans le même département ou dans un département 

limitrophe) ; 

- l'augmentation, l'amortissement ou la réduction du capital social ; 

- l’émission de toutes valeurs mobilières ; 

- la modification des présents statuts ; 

- l'approbation des comptes annuels et l'affectation du résultat ; 

- la nomination, la révocation et la fixation de la rémunération et des pouvoirs du Président 

et du ou des Directeurs Généraux ; 

- la nomination des Commissaires aux Comptes ; 

- les opérations de fusion, de scission, d'apport partiel d'actif ; 

- la transformation de la Société ; 

- la dissolution de la Société ; 

- l'approbation du budget annuel ; 

- les cautionnements, avals et garanties accordés par la Société ; 

- l’agrément de tout tiers acquéreur 

 

Et plus généralement toutes les décisions relevant de sa compétence et mentionnées dans les présentes 

et notamment les décisions visées à l’article 16.3 des statuts. 
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18.1. Forme et délai de notification 

Les consultations de la collectivité des associés sont provoquées par le Président ou tout 

associé détenant au moins 30 % du capital social. 

En outre, le commissaire aux comptes peut, à toute époque, provoquer une consultation de 

la collectivité des associés. 

L'auteur d'une consultation des associés, autres que le Président, doit informer ces derniers 

concomitamment par tout moyen écrit ou électronique de son organisation d'une 

consultation des associés. 

Lorsque la consultation de la collectivité des associés est faite en assemblée générale, la 

convocation est faite par tous procédés de communication huit jours avant la date de la 

réunion et mentionne le jour, l'heure, le lieu et l'ordre du jour de la réunion. 

Les décisions collectives des associés sont prises, au choix de l'auteur de la convocation, 

soit en assemblée générale réunie au siège social ou en tout autre lieu indiqué sur la 

convocation, soit par consultation par correspondance, soit par téléconférence téléphonique 

ou audiovisuelle. Elles peuvent aussi s'exprimer dans un acte authentique ou sous seings 

privés. Tous moyens de télécommunication peuvent être utilisés dans l'expression des 

décisions. 

18.2. Règles de quorum et de majorité 

Les décisions collectives, quelle que soit leur nature, ne sont valablement prises, sur 

première consultation, que si les associés présents ou représentés possèdent au moins 70 % 

du capital et des droits de vote de la Société.  

Sauf dispositions contraires de la loi ou des présents statuts, les décisions collectives sont 

adoptées : 

 

- à la majorité des deux tiers pour toutes décisions ayant pour effet ou pour 

conséquence de modifier les statuts immédiatement ou à terme ; 

- à la majorité simple pour toutes autres décisions ; 

- à l’unanimité pour les décisions visées par la loi. 

 

18.3. Droit d'information des associés et droit d'audit  

Quel qu'en soit le mode, toute consultation de la collectivité des associés doit faire l'objet 

d'une information préalable comprenant l'ordre du jour, le texte des résolutions et tous 

documents et informations leur permettant de se prononcer en connaissance de cause sur la 

ou les résolutions présentées à leur approbation. 

Cette information doit faire l'objet d'une communication intervenant huit jours au moins 

avant la date de la consultation. 

18.4. Décisions - Vote 

a) L'assemblée est présidée par le Président ou à défaut, l'assemblée élit son président de 

séance. 

b) A chaque assemblée est tenue une feuille de présence. 

c) Les associés peuvent se faire représenter aux délibérations de l'assemblée par un autre 

associé. 
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Chaque mandataire peut disposer d'un nombre illimité de mandats. 

Les mandats peuvent être donnés par tous procédés de communication écrite. En cas de 

contestation sur la validité du mandat conféré, la charge de la preuve incombe à celui qui 

se prévaut de l'irrégularité du mandat. 

d) En cas de consultation écrite, l'auteur de la convocation doit adresser à chacun des 

associés par courrier recommandé avec accusé de réception, un bulletin de vote, en deux 

exemplaires, portant les mentions suivantes : 

- Sa date d'envoi aux associés ; 

- La date à laquelle la société devra avoir reçu tes bulletins de vote. A défaut 

d'indication de cette date, le délai maximal de réception des bulletins sera de dix jours 

à compter de la date d'expédition du bulletin de vote ; 

- La liste des documents joints et nécessaires à la prise de décision ; 

- Le texte des résolutions proposées avec, sous chaque résolution, l'indication des 

options de délibérations (adoption ou rejet) ; 

- L'adresse à laquelle doivent être retournés les bulletins. 

Chaque associé devra compléter le bulletin de vote en cochant, pour chaque résolution, une 

case unique correspondant au sens de son vote. Si aucune ou plus d'une case ont été cochées 

pour une même résolution, le vote sera réputé être un vote de rejet. 

Chaque associé doit retourner un exemplaire de ce bulletin de vote dûment complété, daté 

et signé, à l'adresse indiquée, et, à défaut, au siège social. 

Le défaut de réponse d'un associé dans te délai indiqué vaut abstention totale de l'associé 

concerné. 

Dans les cinq jours ouvrés suivant la réception du dernier bulletin de vote et au plus tard le 

cinquième jour ouvré suivant la date limite fixée pour la réception des bulletins, le président 

établit, date et signe le procès-verbal des délibérations. 

Les bulletins de vote, les preuves d’envoi de ces bulletins et le procès-verbal des 

délibérations sont conservés au siège social. 

e) En cas de consultation de la collectivité des associés par voie de télé ou visio conférence, 

le président, dans la journée de la consultation, établit, date et signe un exemplaire du 

procès-verbal des délibérations de la séance portant : 

- L'identification des associés ayant voté ; 

- Celle des associés n'ayant pas participé aux délibérations ; 

- Ainsi que, pour chaque résolution, l'identification des associés avec le sens de leurs 

votes respectifs (adoption ou rejet). 

Le président en adresse immédiatement un exemplaire par télécopie ou tout autre procédé 

de communication écrite à chacun des associés. Les associés votent en retournant une copie 

au président, le jour même, après signature, par télécopie ou tout autre procédé de 

communication écrite. 

En cas de délégations de pouvoirs, une preuve des mandats est également communiquée au 

Président par le même moyen. 

Les preuves d'envoi du procès-verbal aux associés et les copies en retour signées des 

associés sont conservées au siège social. 

18.5. Procès-verbaux 

Les décisions collectives des associés, quel qu'en soit leur mode, sont constatées par des 

procès-verbaux établis sur un registre spécial, ou sur des feuillets mobiles numérotés. 
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Ce registre ou ces feuillets mobiles sont tenus au siège de la Société. Ils sont signés le jour 

même de la consultation par le président de séance et les associés présents ou représentés. 

Les procès-verbaux devront indiquer le mode, le lieu et la date de la consultation, l'identité 

des associés et celle de toute autre personne ayant assisté à tout ou partie des délibérations, 

les documents et rapports soumis à discussion, un exposé des débats ainsi que le texte des 

résolutions et sous chaque résolution le résultat du vote. 

Les copies ou extraits des procès-verbaux des décisions collectives sont valablement 

certifiés par le Président ou un fondé de pouvoir habilité à cet effet. 

 

Article 19– Information des associés  

 

Chaque associé a le droit, à toute époque, de prendre connaissance ou copie au siège social des 

statuts à jour de la société ainsi que des documents ci-après concernant les trois derniers exercices 

sociaux : 

 

- Liste des associés avec le nombre d'actions dont chacun d'eux est titulaire et, le cas échéant, 

le nombre de droits de vote attachés à ces actions ; 

- Les comptes annuels comprenant le bilan, le compte de résultat et l'annexe ; 

- Les inventaires ; 

- Les rapports et documents soumis aux associés à l'occasion des décisions collectives ; 

- Les procès-verbaux des décisions collectives comportant en annexe, le cas échéant, les 

pouvoirs des associés représentés. 

 

Tout associé a le droit d'obtenir communication des conventions portant sur les opérations 

courantes et conclues à des conditions normales. 

 

Article 20 – Comité social et économique 

 

Les membres de la délégation du personnel du comité social et économique, s’ils s’existent, exercent 

les prérogatives qui leurs sont attribuées par le Code du travail auprès du Président ou de toute personne 

à laquelle le Président aurait délégué ce pouvoir.   

 

 

TITRE VI - CONVENTIONS REGLEMENTEES - COMMISSAIRES AUX COMPTES  

 

 

Article 21 – Conventions réglementées 

 

Toute convention intervenant, directement ou par personne interposée entre la Société et son 

Président, l'un de ses dirigeants, l'un de ses associés disposant d'une fraction des droits de vote 

supérieure à 10 % ou, s'il s'agit d'une société associée, la Société la contrôlant au sens de l'article 

L 233-3 du Code de commerce doit être portée à la connaissance des Commissaires aux comptes, 

si la Société en est dotée, et être approuvée par la collectivité des associés dans les conditions à 

l'article 18 des présents statuts. 

Le Président ou le Commissaire aux comptes si la Société en est dotée, présente aux associés un 

rapport sur la conclusion et l'exécution des conventions conclues au cours de l'exercice écoulé. 

Les associés statuent sur ce rapport lors de la décision collective statuant sur les comptes de cet 

exercice. 
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Les interdictions prévues à l'article L 225-43 du Code de commerce s'appliquent au Président et 

aux dirigeants de la Société.  

Article 22 – Commissaires aux comptes  

La collectivité des associés désigne, lorsque cela est obligatoire en vertu des dispositions légales et 

réglementaires, pour la durée, dans les conditions et avec la mission fixée par la loi, notamment en ce 

qui concerne le contrôle des comptes sociaux, un ou plusieurs Commissaires aux comptes titulaires et 

un ou plusieurs Commissaires aux comptes suppléants, dans le cadre d'un audit légal classique ou de 

l'audit légal réservé aux petites entreprises. 

 

Lorsque la désignation d'un Commissaire aux comptes titulaire et d'un Commissaire aux comptes 

suppléant demeure facultative, c'est à la collectivité des associés qu'il appartient de procéder à de telles 

désignations si elle le juge opportun. 

 

En outre, la nomination d`un Commissaire aux comptes pourra être demandée en justice par un ou 

plusieurs associés représentant au moins le dixième du capital. 

 

Enfin, une minorité d'associés représentant au moins un tiers du capital peut obtenir la nomination d'un 

Commissaire aux comptes sur demande motivée auprès de la Société. 

 

Les Commissaires aux comptes doivent être invités à participer à toutes les décisions collectives dans 

les mêmes conditions que les associés. 

 

 

TITRE VII - COMPTES ANNUELS ET AFFECTATION DU RÉSULTAT 

 

 

Article 23 – Comptes annuels 

 

A la clôture de chaque exercice, le Président dresse l'inventaire et les comptes annuels comprenant le 

bilan, le compte de résultat et une annexe. Ces documents seront mis à la disposition, le cas échéant, du 

Commissaire aux Comptes dans les conditions légales et réglementaires en vigueur et seront soumis à 

l’approbation des associés. 

 

Article 24 – Affectation du résultat 

 

Le bénéfice distribuable est constitué par le bénéfice de l'exercice diminué, le cas échéant, des pertes 

antérieures ainsi que des sommes nécessaires aux dotations de la réserve légale, des réserves statutaires 

et augmenté du report bénéficiaire. 

 

Sur le bénéfice distribuable, il est prélevé tout d'abord toute somme que l'associé unique décidera de 

reporter à nouveau sur l'exercice suivant ou d'affecter à la création de tous fonds de réserve 

extraordinaire, de prévoyance ou autre avec une affectation spéciale ou non.  

 

L'assemblée générale peut décider la distribution de sommes prélevées sur les réserves, dont elle a la 

disposition ; en ce cas, la décision indique expressément les postes de réserves sur lesquels les 

prélèvements sont effectués. 
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Les pertes, s'il en existe, sont, après approbation des comptes par l'assemblée générale, inscrites à un 

compte spécial figurant au passif du bilan, pour être imputées sur les bénéfices des exercices ultérieurs 

jusqu'à extinction, ou apurées par prélèvements sur les bénéfices. 

 

Article 25 – Mise en paiement des dividendes 

 

La mise en paiement des dividendes doit avoir lieu dans un délai maximal de neuf mois après la clôture 

de l'exercice, sauf prolongation de ce délai par autorisation de justice. 

 

Les dividendes des actions sont payés à l'associé sur présentation de son attestation d'inscription en 

compte. 

 

Les dividendes régulièrement perçus ne peuvent faire l'objet ni d'une retenue, ni d'une restitution. Ils 

sont acquis à chaque associé, définitivement et individuellement. 

 

Article 26 – Capitaux propres inférieurs à la moitié du capital social 

 

Si, du fait de pertes constatées dans les documents comptables, les capitaux propres de la Société 

deviennent inférieurs à la moitié du capital social, l’assemblée générale, est tenue de décider, dans les 

quatre mois qui suivent l'approbation des comptes ayant fait apparaître ces pertes, s'il y a lieu à 

dissolution anticipée de la Société. 

 

Si la dissolution n'est pas prononcée, la Société est tenue, au plus tard à la clôture du deuxième exercice 

social suivant celui au cours duquel la constatation des pertes est intervenue et sous réserve des 

dispositions légales ayant trait au montant minimum du capital, de réduire son capital d'un montant au 

moins égal à celui des pertes qui n'ont pu être imputées sur les réserves si, dans ce délai, les capitaux 

propres n'ont pas été reconstitués à concurrence d'une valeur au moins égale à la moitié du capital social. 

 

 

TITRE VIII - DISSOLUTION - LIQUIDATION 

 

 

Article 27 – Dissolution - Liquidation 

 

La Société est dissoute dans les cas prévus par la loi ou en cas de dissolution anticipée décidée 

par décision collective des associés. 

 

La nomination du ou des liquidateur(s) met fin aux fonctions du Président ainsi qu'à celles des 

Commissaires aux Comptes. 

 

Le liquidateur représente la Société. Il est investi des pouvoirs les plus étendus pour réaliser l'actif, 

même à l'amiable. Il est habilité à payer les créanciers et répartir le solde disponible. 

 

Le produit net de la liquidation après l'extinction du passif et des charges sociales et le 

remboursement aux associés du montant nominal non amorti de leurs actions est réparti entre les 

associés proportionnellement au nombre de leur actions. 

 

Si toutes les actions sont réunies en une seule main, la dissolution de la Société entraîne, lorsque 

l'associé unique est une personne morale, la transmission universelle du patrimoine à l'associé 

unique, sans qu'il y ait lieu à liquidation, conformément aux dispositions de l'article 1844-5 du 

Code civil. 
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TITRE IX - CONTESTATIONS 

 

 

Article 28 - Contestations 

 

Toutes les contestations qui peuvent s’élever pendant le cours de la vie de la Société ou de sa liquidation, 

soit entre les associés et la Société, soit entre les associés eux-mêmes, concernant l’interprétation ou 

l’exécution des présents statuts ou généralement la conduite de l’activité de la Société, sont soumises 

aux Tribunaux compétents. 

 

TITRE X - PUBLICITE - FRAIS 

 

 

Article 29 – Publicité 

 

Tous pouvoirs sont conférés au porteur d'un original des présentes à l'effet d'accomplir les formalités de 

publicité, de dépôt et autres nécessaires pour parvenir à l'immatriculation de la Société au registre du 

commerce et des sociétés. 

 

Article 30 – Frais 

 

Les frais, droits et honoraires des présents statuts, et ceux qui en seront la suite ou la conséquence, sont 

à la charge de la Société. 

 

 

TITRE XI - DESIGNATION DES ORGANES SOCIAUX - ACTES ACCOMPLIS POUR LA 

SOCIETE EN FORMATION 

 

 

Article 31 – Nomination du premier Président 

 

Est nommé premier Président de la Société à compter de son immatriculation, pour une durée 

indéterminée : 

 

MARC MACIA 

 

Lequel déclare accepter lesdites fonctions et n’être sujet à aucune incompatibilité ou interdiction 

législative ou réglementaire l’empêchant de les exercer.  
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Article 31- Nomination des premiers Directeurs généraux 

 

Sont nommés comme Directeurs généraux de la Société à compter de son immatriculation, pour une 

durée indéterminée : 

 

- Néant 

 

 

 

Chacune déclare lesdites fonctions et satisfaire à toutes les conditions requises par la loi et les règlements 

pour l’exercice de ladite fonction. 

 

Article 33 – Actes accomplis et engagements pour le compte de la Société 

 

La Société ne jouira de la personnalité morale qu'à compter du jour de son immatriculation au Registre 

du Commerce et des Sociétés. 

 

Toutefois, il a été accompli par la soussignée, dès avant ce jour, pour le compte de la Société en 

formation, les actes figurant en Annexe 2, indiquant l'engagement qui en résulterait pour la Société. 

 

En outre, le soussigné prendra, pour le compte de la Société, les actes qui sont déterminés et dont les 

modalités sont précisées dans un état figurant ci-après en Annexe 3 avec l'indication pour chacun d'eux, 

de l'engagement qui en résultera pour la Société. 

 

La signature des présentes emportera, par la Société, reprise de ces actes et engagements qui seront 

réputés avoir été souscrits dès l'origine lorsque l'immatriculation au Registre du Commerce et des 

Sociétés aura été effectuée. 

 

 

Fait à Mérignac, le 2 novembre 2023 

 

 

ANNEXES : 

 

Annexe 1 : Certificat du dépositaire des fonds  

Annexe 2 : Actes accomplis pour le compte de la Société en formation 

Annexe 3 : Etat des engagements devant être pris entre la signature des statuts et l'immatriculation 

de la Société au Registre du Commerce et des Sociétés 

 

 

 

MARC MACIA 
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ANNEXE 1 : 

 

Certificat du dépositaire des fonds 
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ANNEXE 2 : 

 

Actes accomplis pour le compte de la Société en formation 

 

- Ouverture d’un compte bancaire à la banque :  

- Etablissement du siège social de la Société au 84 avenue de l’alouette 33700 

MERIGNAC 

- Signature contrat avec un client 
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ANNEXE 3 : 

 

État des engagements devant être pris entre la signature des statuts et l'immatriculation 

de la Société au Registre du Commerce et des Sociétés 

 

 

- Publication dans un journal d’annonces légales, 

- Immatriculation de la Société auprès du Greffe du Tribunal de commerce compétent. 

 

 

 

 

 


